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SÉANCE DU 9 FRUCTIDOR AN II (26 AOÛT 1794) - N° 44 493 

avaient tirés de l’expérience des siècles ! 
Croyons avec eux que la terreur des supplices 
s’évanouit dans leur fréquence, et que pour faire 
craindre beaucoup la mort il faut la donner 
moins (On applaudit). Ce n’est pas la hache qui 
tombe toujours, c’est la hache qui est toujours 
suspendue que l’imagination et l’œil n’osent 
fixer ( Les applaudissements redoublent et se 
prolongent), et les supplices multipliés, en 
rendant les scélérats plus intrépides, peuvent 
détruire au fond des âmes, chez tout un peuple, 
ces affections tendres et sublimes, ce sentiment 
exquis d’humanité, le principe, la fin et la 
perfection de toutes les vertus sociales. 

Je demande que vous ordonniez à votre 
comité de législation de vous présenter, dans un 
travail prochain, un plan de police et de surveil¬ 
lance active, qui tienne sans cesse sous les yeux 
des magistrats de la République tous ceux dont 
la vie ou les discours peuvent exciter un soup¬ 
çon. C’est la faiblesse, le désordre et la paresse 
du gouvernement qui remplissent les prisons et 
les cachots. Un gouvernement qui a de l’ordre, 
de la vigilance et de l’énergie, se sert de la 
société elle-même pour y contenir, sans les en 
arracher, tous ceux qui sont les objets d’une 
méfiance légitime. De bonnes patrouilles évitent 
des combats sanglants; les patrouilles sont une 
police et une surveillance militaire, et peut-être 
le chef-d’œuvre des institutions d’une républi¬ 
que encore en état révolutionnaire est un bon 
plan de police et de surveillance, de patrouilles 
civiles en quelque sorte, qui font sans cesse des 
rondes (On applaudit). Avec ces mesures nous 
aurons la sécurité, et avec la sécurité nous 
pourrons déjà, et dès ce moment, nous occuper 
de la prospérité nationale. 

Mais rappelons-nous que, de toutes les pros¬ 
pérités d’une nation libre, les lumières sont les 
premières de toutes, puisqu’elles font naître 
toutes les autres et qu’elles apprennent à en 
jouir. 

Quel vaste champ de discussions lumineuses 
et de belles lois présentent à vos esprits tous ces 
objets que je n’ai fait qu’indiquer et dénombrer 
rapidement; et quel touchant spectacle vous 
allez offrir à la France lorsqu’en vous occupant 
ainsi de toutes les parties de sa félicité vous lui 
montrerez par la réunion des efforts de tous, 
que la Convention, après tant d’orages, est enfin 
à jamais une et indivisible comme la Républi¬ 
que ! 

Voici le projet de décret que je vous pré¬ sente : 

ARTICLE Ier. La presse est libre, dans 
aucun temps, pour aucun motif et sous aucun 
prétexte, elle ne recevra aucune atteinte ni effet rétroactif. 

ART. IL Tout corps législatif, tout comité 
gouvernant, tout pouvoir exécutif, tout fonc¬ 
tionnaire qui, par décret, arrêté ou voie de fait, 
arrêtera ou gênera la liberté de la presse, se 
mettra et se déclarera, par cela seul, en état de 
conspiration contre les droits de l’homme, 
contre le peuple et contre la République. 

ART. III. La Convention nationale renvoie 
à son comité de Législation les projets de 
travaux présentés dans le discours ci-dessus. 

Ce discours est fréquemment interrompu par 
des applaudissements unanimes. On demande à 
aller aux voix sur le projet de décret présenté 
par Fréron. On réclame d’un autre côté l’im¬ 
pression et l’ajournement. 

DELBREL : Il n’est personne dans la 
Convention qui ne veuille la liberté de la presse, 
mais le projet de Fréron mérite et a besoin 
d’être mûri et médité; voilà pourquoi j’en de¬ 
mande l’impression. 

Moïse BAYLE : Je ne ferai qu’une seule 
observation pour appuyer l’impression et 
l’ajournement. On a souvent fait des reproches 
au comité de salut public d’apporter des projets 
de décrets qu’on adoptait de confiance; ce n’est 
que par la discussion qu’on s’éclaire. Je de¬ 
mande par amendement à la proposition de 
l’impression que la discussion se continue les 
jours suivants sur la liberté de la presse. 

TURREAU : Je ne m’oppose point à l’ajour¬ 
nement demandé sur les différents projets 
soumis à la Convention. Je crois, avec mes 
collègues, qu’il faut les renvoyer à la maturité 
des comités; mais je pense que la Convention ne 
peut ajourner la délibération du principe sacré 
de la liberté de la presse (On applaudit). Ce 
n’est pas avec la Convention nationale que ce 
principe, qui porte le caractère indélébile des 
droits de l’homme, doit être ajourné ni discuté 
(On applaudit). Je demande donc que la 
Convention déclare solennellement le principe; 
je demande en même temps l’ajournement des 
autres propositions qui ont été faites à l’as¬ semblée. 

GOUPILLEAU (de Fontenay) : La courte 
discussion qui vient de s’élever semblerait 
donner à entendre qu’il se trouve dans la 
Convention un individu qui conteste ce principe. 
Citoyens, voulez-vous faire croire que c’est 
aujourd’hui que la Convention reconnaît la 
liberté de la presse ? Je demande l’ordre du jour, 
motivé sur la Déclaration des Droits (On 
murmure). Je demande ensuite que l’on renvoie 
au comité de législation pour établir la garantie 
de la liberté de la presse, et spécifier les cas où 
des punitions seront infligées à ceux qui en abuseront. 

THIRION : Je pense aussi, comme le préopi¬ 
nant, que nous ne devont pas aujourd’hui 
déclarer la liberté de la presse; car ce serait 
convenir que jusqu’ici ce principe n’existait pas 
dans la Déclaration des Droits. Il s’agit simple¬ 
ment de rappeler sans cesse que ce principe, 
déclaré solennellement par l’Assemblée consti¬ 
tuante, consacré par l’opinion universelle, sera 
réintégré dans toute sa vigueur. Pour empêcher 
la renaissance des abus qui en étouffaient 
l’exercice, il faut que la Convention s’occupe 
sérieusement de décréter la garantie que doit 
avoir ce droit sacré. Je ne conclurai pas, avec 
le préopinant, qu’il faut spécifier les cas où l’on 
punira ceux qui en abuseraient, car alors il 
serait impossible que la liberté de la presse fût 
indéfinie. Si vous parlez des ses abus, si vous 
en laissez entrevoir les peines, on poursuivra 
toujours, sous de vains prétextes, l’écrivain 
courageux qui osera dire sa pensée. La liberté 
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